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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil départemental, 

 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment troisième partie, le livre III "Finances du 

département", titre 1er "Budgets et comptes", chapitre II "adoption du budget et règlement des comptes", 

articles L. 3312-1 et L. 3312-2 ; 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M52 ; 

 

Vu le résultat de la section de fonctionnement faisant apparaître un résultat cumulé au 31 décembre 2016 

excédentaire de 102 051 705,38 euros ; 

 

Vu le résultat de la section d’investissement faisant apparaître un résultat cumulé au 31 décembre 2016 

déficitaire de -74 429 614,19 euros et des restes à réaliser pour un montant de 3 149 415,04  euros, soit un 

besoin de financement total de 77 579 029,23 euros ; 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Une somme de 77 579 029,23 euros est affectée à la section d’investissement au titre de la 

reprise des résultats et du financement des restes à réaliser. 

 

Article 2 : L’excédent de la section de fonctionnement, après affectation, est ainsi porté à la somme de  

24 472 676,15 euros qui sera reprise au budget supplémentaire de l’exercice 2017. 
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